
 

 

 

 
Conseil national des politiques de lutte 

 contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

 
Réunion plénière du jeudi 18 septembre 2014 

de 9 h 30 à 12 h 30 
 

Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), 

salle 2154 R 

18, place des Cinq Martyrs du Lycée Buffon 75014 Paris. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

9h30 :  

 Actualité du CNLE. 

 

9 h 45 : 

 Des budgets de référence, pour quoi faire ? Sollicitation du CNLE pour une 

participation aux réflexions en cours de l’Onpes. 

Intervention de Jérôme Vignon, président de l’Onpes.  

 

10 h : 

 Présentation de la mission menée à Mayotte : préconisations en vue 

d'assurer un avenir aux jeunes. 

Intervention de Bernard Schricke (Secours catholique), Jean François Corty 

(Médecins du monde) et Patrick Scaufflaire (Les Apprentis d'Auteuil). 

 

10 h 30 :  

 Les principales mesures prévues par la loi sur l’Economie sociale et solidaire 

(ESS), adoptée le 21 juillet 2014, notamment celles portant sur la lutte contre 

la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Intervention de Jérôme Faure, Chef de la mission Innovation, expérimentation 

sociale et économie sociale (DGCS).  

 

11 h 30 : 

 Préparation des Etats généraux du travail social : sous quelle forme le CNLE 

peut-il y contribuer ? 

Intervention de Caroline Bachschmidt(DGCS).  
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12 h 15 :  

 Questions diverses : 

 Annonce du calendrier de la consultation du CNLE par le SGAE sur le 

bilan à mi-parcours de la Stratégie Europe 2020. 

 Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) : Adoption du 

programme opérationnel français par la Commission européenne.  

 Installation de l’Observatoire de l'inclusion bancaire, dont le président du 

CNLE est membre de droit.  


